
Plan de supervision – Certi icat d’exercice provisoire 

Ce plan de supervision est un outil pouvant faciliter le processus de supervision. Les activités énumérées sont requises par l’Ordre. Des activités supplémen- 
taires peuvent être ajoutées au besoin, selon le lieu de travail et le rôle de l’ergothérapeute, au gré de l’ergothérapeute superviseur. 

L’ergothérapeute superviseur et l’ergothérapeute titulaire du certificat d’exercice provisoire sont responsables de ce plan et il devrait être suivi pendant toute la 
période de supervision. 

Une copie de ce plan devrait être conservée pendant toute la durée du placement. Si le placement est terminé avant l’examen ou cesse soudainement, veuillez 
envoyer une copie du plan par courriel à registration@coto.org ou par télécopieur à 416 214-0851. 

Activité Responsabilité Stratégie 
Commentaires et modifications 
de l’activité ou de la stratégie 
(initiales et date) 

Orientation – ressources pertinentes 
de l’Ordre et compétences 
essentielles à la pratique – 
www.coto.org 

Ergothérapeute 
superviseur et 
ergothérapeute 
titulaire du certificat 
d’exercice 
provisoire 

Détermination du niveau approprié 
de supervision requis : 

• Évaluer les connaissances, les
compétences et le jugement
de l’erg. titulaire du certificat
d’exercice provisoire et déterminer
le niveau approprié, la nature et la
fréquence de supervision requis

• Observer les interactions avec les
clients, puis réévaluer le niveau de
supervision requis – accroître ou
décroître selon le cas

Ergothérapeute 
superviseur

Février 2019 

mailto:registration@coto.org
http://www.coto.org/


Activité Responsabilité Stratégie 
Commentaires et modifications 
de l’activité ou de la stratégie 
(initiales et date) 

Rencontre une fois par semaine 
(minimum) pour : 

• Discuter des cas assignés

• Traiter les questions et problèmes

• Examiner les dossiers des clients
(cosignature non requise)

Ergothérapeute 
superviseur et 
ergothérapeute 
titulaire du certificat 
d’exercice 
provisoire 

Identification d’autres activités de 
supervision, au besoin – veuillez 
décrire 

Ergothérapeute 
superviseur et 
ergothérapeute 
titulaire du certificat 
d’exercice 
provisoire 

Identification de mécanismes 
d’appui formels et informels 
auxquels l’ergothérapeute titulaire 
du certificat d’exercice provisoire a 
accès pendant toute la période de 
supervision 

Ergothérapeute 
superviseur et 
ergothérapeute 
titulaire du certificat 
d’exercice 
provisoire 

Nom de l’erg. (certificat d’exercice provisoire) 

Nom de l’erg. superviseur 

Signature de l’erg. (cert. d’exercice provisoire) 

Signature de l’erg. superviseur 

Date 

Date 
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